
COMMUNE DE NOËL-CERNEUX 

 
Procès-Verbal de la séance du CONSEIL MUNICIPAL 

Du mardi 25 mars 2025 
 
Présents : Corinne PARATTE ; Philippe TRUCHOT ; Alain CHAPOTTE ; Marc SIMON ; Fabrice MAINIER ; 
Didier CUENOT ; Serge KURDYBAN ; Julien BOURNEZ ; Benoît THIERY ; Karine LAURENT ; Sidonie NOEL 
 
Excusés :  
 
Président : Corinne PARATTE  Secrétaire : Philippe TRUCHOT 
 
Ouverture de la séance à 20H00 

Approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal du mardi 11 février 2025. 

1. Délibération : présentation et vote du Compte Financier Unique ASSAINISSEMENT 2024 
 BUDGET  ASSAINISSEMENT  
 Fonctionnement  Investissement 
Dépenses 113 447,78 € Dépenses 24 954,49 € 
Recettes 99 168,96 € Recettes 39 477,56 € 
Excédent 2023 83 860,45 € Excédent 2023 17 212,26 € 
Part affectée au 1068     
Excédent 2024 69 581,63 € Excédent 2024 31 735,33 € 
 

EXCEDENT GLOBAL 
             
101 316,96 €  

 

Madame Le Maire quitte la salle au moment du vote. 
Les membres du conseil municipal approuvent à l’unanimité le CFU 2024, Budget Assainissement. 
Affectation des résultats au 1068 : NEANT 
Reportent au budget primitif 2025 :  
Excédent au R 001 : 31 735,33 € 
Excédent au R 002 : 69 581,63 € en excédent antérieur reporté 
 

2. Délibération : présentation et vote du Compte Financier Unique EAU 2024 
 BUDGET  EAU  
 Fonctionnement  Investissement 
Dépenses 73 139,56 € Dépenses 7 886,05 € 
Recettes 95 085,43 € Recettes 26 337,58 € 
Excédent 2023 42 929,54 € Excédent 2023 50 783,48 € 
Part affectée au 1068     
Excédent 2024 64 875,41 € Excédent 2024 69 235,01 € 
 EXCEDENT GLOBAL              134 110,42 €   

Madame Le Maire quitte la salle au moment du vote. 
Les membres du conseil municipal approuvent à l’unanimité le CFU 2024, Budget EAU. 
Affectation des résultats au 1068 : NEANT 
Reportent au budget primitif 2025 :  
Excédent au R 001 : 69 235,01 € 
Excédent au R 002 : 64 875,41 € en excédent antérieur reporté 



3. Délibération : présentation et vote du Compte Financier Unique COMMUNAL 2024 

 BUDGET  COMMUNAL  
 Fonctionnement  Investissement 
Dépenses 495 688,21 € Dépenses 145 701,51 € 
Recettes  831 029,73 € Recettes 197 912,92 € 
Excédent 2023 1 046 781,50 € Excédent 2023 103 396,39€ 
Part affectée au 1068     
Excédent 2024 1 382 123,02 € Excédent 2024 155 607,80 € 
 EXCEDENT GLOBAL              1 537 730,82 €   
 RAR   

Dépenses  Recettes  
546 €    

Madame Le Maire quitte la salle au moment du vote. 
Les membres du conseil municipal approuvent à l’unanimité le CFU 2024, Budget COMMUNAL. 
Affectation des résultats au 1068 : NEANT 
Reportent au budget primitif 2025 :  
Excédent au R 001 : 155 607,80 € 
Excédent au R 002 : 1 382 123,02 € en excédent antérieur reporté 
 

4.  Délibération : vote des taux d’imposition 2025 

Les membres du conseil municipal approuvent à l’unanimité les taux d’imposition pour l’année 
2025 (identiques à 2024), à savoir : 
 Taxe foncière sur les propriétés bâties : 36,02 % 
 Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 25,81 %  
 Taxe d’habitation : 24,08 % 

 
5. Délibération : Passage de la commune en zone France Ruralité Revitalisation (FRR) 

Ajournée 
 

6. Délibération :  Adhésion au nouveau contrat groupe du CDG 25 pour le risque santé des 
employés :  
La lecture est faite aux membres du conseil municipal du mandatement proposé du centre de 
gestion de la fonction publique du Doubs afin de conclure une convention de participation 
dans le domaine de la santé. Le mandatement actuel prenant fin au 31 décembre 2025, il est 
demandé aux communes de délibérer. 
Considérant  
• L’intérêt pour les agents d’une participation par l’employeur au financement de leur 

protection sociale complémentaire 
• L’intérêt pour les employeurs de choisir la convention de participation à la protection 

sociale complémentaire de leurs agents 
• L’intérêt de confier la procédure de mise en concurrence pour la conclusion de telles 

conventions au CDG 25 afin de bénéficier notamment de l’effet de mutualisation  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve à l’unanimité cette adhésion. 
 

7. Délibération : Appel à manifestation d'intérêt solarisation des bâtiments publics 
Dans le cadre de l’Appel à Manifestation d’Intérêt porté par le PNRDH et le SYDED pour la 
solarisation des bâtiments publics et présenté lors du dernier conseil municipal, Madame Le 
Maire propose les bâtiments suivants à cet AMI : 
- La maison Lornot, L’école, la salle des fêtes. 



Les membres du conseil municipal approuvent à l’unanimité cette proposition. 

8. Compte-rendu conseil d’école du 18 mars 2025 à la Chenalotte. 
Il est constaté une amélioration depuis la mise en place de la nouvelle organisation du 
Périscolaire. 
Le nombre d’élèves à la rentrée 2026 sera de 156 élèves. 
La Fête de l’école aura lieu le 27 juin à Noël Cerneux (soir) 
Le voyage de l’école aura lieu du 14 au 18 avril, le conseil municipal se réjouit de cette 
initiative. 
Quelques demandes matérielles : 1 second banc dans la cour, 1 tableau en liège, améliorer 
l’isolation dans le préau.  
 

9. Organisation Village propre 
L’opération « village propre » aura lieu le Samedi 12 avril à 10H00. Le point de rassemblement 
sera sur le parking de la salle des fêtes. 
  

10. Questions diverses  
• Date d'inauguration des travaux étang : 21 juin à 11h00 à l’étang. 
• Point travaux Enedis : l’enrobé est prévu entre le 24 et le 28 mars. 
• Microcoupures : Des travaux seront effectués le samedi 22 mars par Enedis pour tenter de 

régler les problèmes de microcoupures.  
• Point micro crèche : 

Une rencontre a eu lieu avec le département et Madame Cuenot Stalder le 11 mars. Une 
subvention de 200 000 € serait possible pour la partie logement. 
Suite à la visite du 7 février 2025, la région a envoyé un mail de réponse avec l’ensemble de 
ses demandes et préconisations pour l’accessibilité aux subventions EFFILOGIS et TEA. La 
réponse est transmise à AACT+ pour avis et faisabilité. Une nouvelle rencontre est prévue le 
vendredi 11 avril, le matin avec le département, l’après-midi avec la région. 
 

• Rencontre avec le Syndicat du Haut Plateau du Russey 
a. Une rencontre a eu lieu le 7 mars 2025 avec Messieurs Cuenot et Binétruy pour une 

prise de contact afin de discuter de l’adhésion de la commune au Syndicat. 
b. Suite à la rencontre du 7 mars, Madame Le Maire et le 1er adjoint ont été invités à une 

réunion du conseil Syndical du haut Plateau du Russey le vendredi 21 mars 2025. 
Réunion au cours de laquelle a été voté un accord de principe d’adhésion de la 
commune de Noël Cerneux au Syndicat du Haut Plateau du Russey.  
Un long processus de validation reste à faire : les élus des communes actuellement 
membres qui siègent au SHPR doivent faire remonter à leurs conseils respectifs, sous-
préfecture, etc  
Une nouvelle rencontre est prévue le vendredi 18 avril à la Mairie de Noël-Cerneux pour 
les modalités de mise en place. Un dossier complet est à préparer en vue du transfert. 

• Opération brioches : Prévue du 8 au 12 avril 
• Travaux de l’appartement : Livraison de la cuisine le 11 avril. L’entreprise Girard interviendra 

en amont pour l’installation électrique (prises diverses) et le changement meuble de la salle 
de bain. 

 

 
 

Fin de séance 22h15 


